
M-1366 
 
Motion du 20 juin 2018 de Mmes et MM. Eric Bertinat, Patricia Richard, Pierre 
Scherb, Daniel Sormanni et Hélène Ecuyer: «Gare de Cornavin: pour une 
piétonisation intégrant les conséquences d’une dérivation du trafic individuel 
motorisé». 
 

(renvoyée à la commission de l’aménagement et de l’environnement 
par le Conseil municipal lors de la séance du 17 avril 2019) 

 
PROJET DE MOTION 

 

Considérant: 
 
– que le pôle de Cornavin constitue l’interface de transport collectif majeure du 

canton;  
– la nécessité d’adapter les infrastructures ferroviaires pour accroître la capacité de 

la gare de Cornavin; 
– l’ajout de deux nouvelles voies ferrées à l’horizon 2031; 
– l’augmentation attendue du nombre de voyageurs transitant par Cornavin; 
– que 100 000 voyageurs par jour sont attendus en 2031 à Cornavin, soit le double 

d’aujourd’hui; 
– que cette croissance du nombre de passagers implique l’adaptation de l’espace 

public environnant Cornavin; 
– la vétusté et le manque d’attrait des itinéraires piétonniers aux alentours de la 

gare; 
– la volonté, conformément au plan directeur cantonal, d’optimiser les espaces 

publics autour de la gare et l’accessibilité aux piétons; 
– que le projet lauréat du mandat d’études parallèles pour l’espace public autour 

de la future gare souterraine de Cornavin prévoit que le trafic motorisé individuel 
ne pourra plus transiter par les axes routiers nord et sud qui longent la gare; 

– le report des flux motorisés sur d’autres axes routiers de la commune, 
notamment sur les quais; 

– l’absence d’études relatives aux conséquences de ce report du trafic motorisé; 
– les conséquences sur les habitants et sur l’activité économique de la dérivation 

des flux de circulation empruntant actuellement la place de Cornavin et la place 
de Montbrillant; 

– les risques d’une détérioration de l’accessibilité de la rade aux touristes; 
– la situation délicate du commerce de détail en Suisse et à Genève; 
– les risques d’un transfèrement de clientèle de certains commerces vers la 

périphérie ou la France voisine; 
– la nécessité d’anticiper et d’évaluer les conséquences sur le territoire communal 

de la fermeture à la circulation individuelle d’axes de circulation longeant la gare 
de Cornavin, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

– de présenter un rapport quant aux conséquences de la fermeture des axes 
routiers nord et sud longeant la gare de Cornavin, notamment sur la question du 
report des flux de circulation sur d’autres axes communaux et leurs effets sur la 
population, l’activité économique et le tourisme. 


